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L’énergie éolienne
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Source: RTE- Panorama de l’électricité renouvelable en Septembre 2017
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Objectifs éoliens
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La Ferme éolienne de Blanzay
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1 • Pré-faisabilité 2 • Faisabilité 3 • Instruction 4 • Construction 5 • Exploitation

Durée : 3 à 6 mois Durée : 12 mois Durée : 10 mois Durée : 8 à 12 mois + de 20 ans

1. La validation du site

o Estimation du vent

o Servitudes 
environnementales et 
réglementaires

o Raccordement 
électrique

o Rencontre des 
propriétaires et 
exploitants

2. Etudes de faisabilité

o Préparation du dossier 
de demande d’autorisation 
environnementale

o Etude Faune/flore

o Etude paysagère

o Etude acoustique

o Etudes techniques : 

 Raccordement

o Implication locale :

 Communication

 Concertation

3. Autorisation 
environnementale 

o Autorisation d’exploiter 
(ICPE) 

o Les éoliennes ne sont 
plus soumises au Permis 
de construire 

4. Le chantier

o Respect de 
l’environnement :

 Limiter les nuisances

 Limiter les impacts 
sur l’environnement

o Création d’emplois 
locaux

5. L’exploitation

o Entretien

o Suivi et optimisation de 
la production

o Communication 

o Création d’emplois 
locaux

Etapes d’un projet éolien
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Etapes et les acteurs de la procédure 
d’Autorisation Environnementale
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Historique du projet
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Septembre 2014
Études de pré-faisabilité et premiers contacts avec la mairie de Blanzay

Début des rencontres avec les propriétaires et les exploitants

Octobre 2015 Présentation du projet en mairie et délibération favorable du Conseil 
Municipal

Mai 2016 Lancement des études environnementales (Bureau d’études Auddice
Environnement)

Février 2017
Lancement des études paysagères (Bureau d’études Laurent Couasnon)

Lancement de la campagne de mesure acoustique par la société EREA 
Ingénierie

Juin 2017 Exposition d’informations en mairie

Janvier 2018 Dépôt de Demande d’autorisation environnementale

Mai 2018 Demande de compléments par les services instructeurs

Août 2018 Dépôt des compléments à la demande d’autorisation environnementale
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COPIL
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Historique du projet : COPIL

8
11

16 janvier 2017 => Présentation des missions du COPIL et calendrier prévisionnel

20 avril 2017 => Présentation des résultats intermédiaires des études 
=> Signature de la Charte

30 juin 2017
=> Présentation des résultats des études
=> décision de mettre en place un site internet

Mise en place en Janvier 2018 en même temps que le dépôt du dossier

27 juin 2018

Présentation de la demande de compléments
=> article dans le bulletin municipal
=> Décision de faire une réunion de travail en Septembre 2018
=> Décision de faire une exposition en Novembre 2018
=> ajout d'un paragraphe à l‘étude d'impact sur l’emploi



Le choix de la zone
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L’implantation
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Les éoliennes, le parc

Vestas V136, 4.2 MW

Hauteur du moyeux : 112 m

Longueur des pales : 68 m

9 éoliennes sur le parc

Ferme éolienne de Blanzay : 37,8 MW
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Ferme éolienne de Blanzay

 Ressource en vent : 6 et 6,5 m/s à 100 m,

 Production annuelle d’environ 93 740 MWh

C’est-à-dire qu’il sera en mesure de couvrir les
besoins en électricité de 37 800 personnes 
(chauffage compris) par an environ.
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Etude Acoustique EREA

• Campagne de mesure in situ 

du 21 avril au 9 mai 2017

• 11 points fixes 

• Ambiance sonore 

représentative d’une zone 

rurale

Les seuils réglementaires 

seront respectés grâce aux 

modes de bridage des 

éoliennes

Résultat des études
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Etude Ecologique : AUDDICE Environnement 

 Nombre de sorties: 

Chiroptères : 12 sorties
Transit printanier : 4 sorties (Mai-Juin)
Parturition* : 4 sorties (Juin-Juillet)
Transit automnal : 4 sorties (Septembre- Octobre)

Avifaune : 16 sorties
Migration prénuptiale : 5 sorties (Mars-Mai)
Nidification : 5 sorties (Avril – Juillet) dont 2 inventaires nocturnes
Migration postnuptiale : 6 sorties (Septembre – Novembre)

Flore et Habitat : 3 sorties
Avril, mai et Septembre

Résultat des études
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Résultats des études 
Etude d’incidence Natura 2000

L’étude d’incidence a conclu que : 

« le parc éolien de Blanzay n’aura 
pas d’incidences sur

les zonages Natura 2000 » 

du fait de la distance 
entre les Natura 2000 et la ZIP
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Résultats des études 
Etude Ecologique : Sensibilité des habitats et implantation
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Résultats des études 
Etude Ecologique : Avifaune

77 espèces d’oiseaux 
20 présentent un intérêt 
patrimonial en fonction de la 
période étudiée

La plupart des espèces présentes 
se retrouvent principalement dans

les petits boisements et les 
haies du site.

Certaines utilisent les milieux 
agricoles pour s’alimenter ou 
chasser
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Résultats des études 

Les chauves -souris
- Evitent les zones ouvertes
- Privilégient les zones riches 

en insectes :

• Haies et boisements
• Zones humides
• Jachères, friches, prairies

Etude Ecologique : Chiroptères  Sensibilité des habitats

35 espèces de chiroptères  en France 
24 dans le département de la Vienne.

Sur la zone d’étude : 10 espèces 
Transit printanier : 5 espèces 
Parturition* :  6 espèces 
Transit automnal : 9 espèces
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Résultats des études 
Etude Ecologique:  Synthèse des enjeux
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Les compléments
Etude paysagère : les conclusions 

 Bourgs : Pas d’effets de saturation depuis les bourgs de Civray et Blanzay ni 
depuis les hameaux entre les deux zones de projet (e.g. La Tourrenne). 

 Routes : Inscription lisible et cohérente du projet dans son environnement 
pour les automobilistes et voyageurs

 Monuments historiques : Covisibilité limitées à deux monuments historiques
pour lesquels des mesures d’accompagnement ont été proposées

 Vallées : Pas d’effet d’écrasement des vallées de l’aire d’étude

 Boisements : Pas d’effet de miniaturisation sauf aux abords immédiats du 
projet

 Paysage quotidien : une modification sensible du paysage quotidien limitée à 
l’aire immédiate avec, localement, des impacts forts, notamment depuis les 
hameaux présents entre les deux sites d’implantation potentielle, pour 
lesquels une mesure a été proposée.



Résultats des études 
Etude Paysagère : photomontages de la variante retenue

Perception depuis le château de la Maillolière



Perception depuis le château de la Maillolière

Résultats des études 
Etude Paysagère : photomontages de la variante retenue



Perception depuis Civray

Résultats des études 
Etude Paysagère : photomontages de la variante retenue



Perception depuis le hameau de la Bonnardelière 

Résultats des études 
Etude Paysagère : photomontages de la variante retenue



Perception depuis les hameaux de Jesson et du Peu - EST 

Résultats des études 
Etude Paysagère : photomontages de la variante retenue



Perception depuis les hameaux de Jesson et du Peu - OUEST 

Résultats des études 
Etude Paysagère : photomontages de la variante retenue



Perception aux abords du hameau de la Varonnière 

Résultats des études 
Etude Paysagère : photomontages de la variante retenue



Perception aux abords du hameau du Jeune Balluc

Résultats des études 
Etude Paysagère : photomontages de la variante retenue



Perception depuis le hameau de Chez Bernardeau 

Résultats des études 
Etude Paysagère : photomontages de la variante retenue



Perception depuis les franges ouest de la Tourenne 

Résultats des études 
Etude Paysagère : photomontages de la variante retenue



Perception depuis les franges ouest de la Tourenne 

Résultats des études 
Etude Paysagère : photomontages de la variante retenue



Perception depuis le parvis de l’église de Blanzay 

Résultats des études 
Etude Paysagère : photomontages de la variante retenue



Les mesures d’évitement
Environnement
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Les mesures d’évitement
Paysage et Milieu humain
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Les mesures d’accompagnement
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Les mesures compensatoires
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Ainsi, des dispositions ont été prises 
dès les premières phases du développement du projet 

afin de proposer 
un site et une implantation garante d’une insertion 

visuelle optimale. 

Dans la mesure du possible, les mesures 
proportionnées au niveau des impacts résiduels qui ont 

été proposées permettront de réduire les impacts 
n’ayant pu êtres évités 

Conclusion de l’étude paysagère



Après la mise en place des mesures 
d’évitement, de réduction et compensatoires, 

les impacts résiduels sont faibles et très faibles.

Conclusion de l’étude 
environnementale



L’analyse acoustique prévisionnelle fait apparaître que 

les seuils réglementaires seront respectés, 

quelles que soient les périodes 

de jour ou de nuit et les conditions

(vitesse et direction) de vent.

Conclusion de l’étude acoustique



Les étapes à venir
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Etapes et les acteurs de la procédure 
d’Autorisation Environnementale
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 COPIL

 Invitations ascensions éoliennes et inaugurations 

 Fascicules d’information (dans chaque foyer)

 Site internet

 Exposition avec permanences avant enquête 
publique
 Une exposition avant dépôt de la demande (juin 
2017)

 Une exposition avant enquête publique 
(automne 2018)

 Articles dans le Bulletin Municipal : 
 Avril 2017
 Août 2018

Les actions d’information
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Le projet en chiffres

 Emploi*
 Année de la construction : 366 emplois ETP dont 111 localement
 Chaque année d’exploitation 8 emplois ETP dont 6 localement

 3 millions d’euros estimés investis auprès des entreprises locales (TP, 
hébergement, services)

 38 000 personnes chauffage électrique inclus environ

 20 000 to de CO2 évitées estimées chaque années équivalent au rejet 
évité d’environ 8750 voitures diesel.

 380 000€/an de recette fiscales estimée pour les collectivités.

* Source : TETE (Transition Energetique Territoires Emploi) : https://territoires‐emplois.org/



L’enquête publique
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 Avis d’enquête publique 

 Dans les journaux

 Sur site (panneaux)

 En mairies
Le rayon d’affichage de 6 km sur 17 communes : Blanzay, Romagne, Brux, Saint‐Romain, Chaunay, 
Champniers, La Chapelle‐Baton, Champagne‐le‐Sec, Savigné, Saint‐Pierre‐d’Exideuil, Linazay, Saint‐Saviol, 
Charroux, Civray, Limalonges, Saint‐Macoux, Saint‐Gaudent

 Blanzay et les communes alentour devront donner leur avis

 Fin de l’enquête publique les questions  sont transmises par le commissaire enquêteur à 
Volkswind

 Réponses aux questions et remarques dans un mémoire

 Avis final du commissaire enquêteur

=> l’avis du commissaire enquêteur est pris en compte dans l’autorisation du projet. 



Merci de votre attention
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